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AVANT-PROJET DE PRINCIPES CONCERNANT L'ÉVALUATION DE L'EXPOSITION AUX
CONTAMINANTS ET AUX TOXINES PRÉSENTS DANS LES ALIMENTS

Les gouvernements et organisations internationales qui souhaitent soumettre des observations sur les
questions suivantes sont invités à les faire parvenir avant le 31 janvier 2003 au: Service central de liaison
avec le Codex pour les Pays-Bas, Ministère de l'agriculture, de l'aménagement de la nature et des pêches,
B.P. 20401, 2500 E.K., La Haye (Pays-Bas) (télécopie:+ 31.70.378.6141; courrier électronique:
info@codexalimentarius.nl, et d'en adresser une copie au Secrétaire de la Commission du Codex
Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Viale delle Terme di
Caracalla, 00100 Rome (Italie) (télécopie:+39.06.5705.4593; courrier électronique: Codex@fao.org).

HISTORIQUE

À sa trente-quatrième session, le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants est
convenu que les Principes du CCFAC concernant l'évaluation de l'exposition aux contaminants et aux
toxines présents dans les aliments (Annexes I, II et III du document CX/FAC 02/17) seraient distribués pour
observations à l’étape 3 (ALINORM 03/12, Annexe VIII). Le Comité est convenu en outre que ces Principes
seraient révisés par le groupe de rédaction présidé par l’Australie et la France pour distribution, nouvelles
observations et examen à sa prochaine session (ALINORM 03/12, paragraphe 109).

POLITIQUE DU CCFAC EN MATIÈRE D’ÉVALUATION DE L’EXPOSITION AUX
CONTAMINANTS ET AUX TOXINES PRÉSENTS DANS LES ALIMENTS

OU GROUPES D’ALIMENTS

Introduction

1. Il n'est pas nécessaire de fixer des limites maximales (LM) pour toutes les denrées alimentaires qui
contiennent un contaminant ou une toxine. Le préambule de la Norme générale du Codex pour les
contaminants et les toxines présents dans les aliments énonce à la section 1.3.2 que «on ne fixera de limites
maximales que pour les denrées alimentaires dans lesquelles le contaminant considéré risque d'être présent
dans des proportions suffisantes pour constituer un risque, compte tenu de l'exposition totale du
consommateur. Ces limites seront fixées de manière que le consommateur soit correctement protégé.» Établir
des normes pour des aliments qui sont rarement consommés nécessiterait des activités de mise en oeuvre
effective qui n'auraient pas de résultats notables pour la santé.

2. L'évaluation de l'exposition est un des quatre éléments de l'évaluation des risques s’inscrivant dans le
cadre de l'analyse des risques adopté par le Codex comme base de tous les processus d'établissement des
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normes. L'estimation de la contribution d’aliments ou de groupes d’aliments spécifiques à l'exposition totale
à un contaminant, en fonction d’un seuil de risque sanitaire quantifié (DJTP, DHTP), fournit d'autres
informations nécessaires pour établir des priorités dans la gestion des risques que présentent des aliments ou
des groupes d'aliments spécifiques. L'évaluation de l'exposition doit être définie par des politiques claires
élaborées par le Codex dans le but d'améliorer la transparence du processus de prise de décisions en matière
de gestion des risques.

3. L'objet de la présente annexe est d'indiquer les étapes dans la sélection et l’analyse des données sur
les contaminants qui ont été adoptées par le JECFA, à la demande du CCFAC, pour effectuer une évaluation
de l'exposition d’origine alimentaire.

4. Le processus d'analyse des risques liés aux contaminants et aux toxines dans les aliments est présenté
à l'annexe II.

5. Les composantes ci-après présentent les aspects des évaluations par le JECFA de l'exposition aux
contaminants et aux toxines, qui contribuent à assurer la transparence et la cohérence des évaluations des
risques reposant sur une base scientifique. Les évaluations de l'exposition aux contaminants et aux toxines
présents dans les aliments sont effectuées par le JECFA à la demande du CCFAC. Ce dernier prend ces
informations en considération lorsqu'il examine les options de gestion des risques et formule des
recommandations concernant les contaminants et les toxines présents dans les aliments.

1. Estimation de l'exposition d'origine alimentaire totale à un contaminant ou une toxine présent(e)
dans des aliments ou des groupes d’aliments

6. Le JECFA utilise les données des États membres et celles du programme GEMS/Food sur les
systèmes d'analyse en laboratoire des niveaux de contaminants dans les aliments et des quantités d'aliments
consommés, pour estimer l'exposition d'origine alimentaire totale à un contaminant ou une toxine. Le résultat
est exprimé en pourcentage de l'apport tolérable (DJTP, DHTP ou tout autre point de référence toxicologique
approprié). En ce qui concerne les substances cancérogènes pour lesquelles il n'existe pas de seuil précis, le
JECFA utilise les données disponibles sur l'apport alimentaire, associées aux données sur le pouvoir
cancérogène pour estimer les risques potentiels pour la population.

7. Les concentrations médianes/moyennes de contaminants dans les denrées alimentaires sont
déterminées sur la base des données fournies par les pays ou provenant d'autres sources. Ces données sont
associées aux informations disponibles pour les régimes régionaux du système GEMS/Food afin d'établir des
estimations de l'exposition d'origine alimentaire pour chaque région. Le JECFA fournit une estimation de
celui des régimes alimentaires régionaux GEMS/Food qui risque le plus de se rapprocher ou de dépasser
l'apport tolérable.

8. Dans certains cas, le JECFA peut utiliser les données nationales disponibles sur les contaminants et
sur la consommation alimentaire individuelle pour établir des estimations plus précises de l'exposition
d'origine alimentaire totale, en particulier pour les groupes vulnérables comme les enfants.

2. Identification des aliments ou groupes d'aliments qui contribuent de manière significative à
l'exposition d’origine alimentaire totale à un contaminant ou à une toxine

9. À partir des estimations de l'exposition d'origine alimentaire, le JECFA détermine les aliments ou les
groupes d'aliments qui contribuent de manière significative à cette exposition d'après les critères établis par
le CCFAC pour sélectionner les groupes d'aliments qui contribuent à l'exposition.

10. Le CCFAC fixe les critères de sélection des aliments ou des groupes d'aliments qui contribuent de
manière significative à l'exposition d'origine alimentaire totale à un contaminant ou à une toxine. Ces critères
reposent sur le pourcentage de l'apport tolérable (ou autre seuil de risque sanitaire analogue) représenté par
un aliment ou un groupe d'aliments donnés et sur le nombre de régions géographiques (définies dans les
régimes régionaux GEMS/Food) pour lesquels l'exposition d'origine alimentaire dépasse ce pourcentage.
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11. Ces critères sont les suivants :

Les aliments ou groupes d'aliments pour lesquels l'exposition au contaminant ou à la toxine
représente au moins 10% de l'apport tolérable (ou autre seuil de risque sanitaire analogue) dans
l'un des régimes régionaux GEMS/Food.

ou

Les aliments ou groupes d'aliments pour lesquels l’exposition au contaminant ou à la toxine
représente au moins 5% de l'apport tolérable (ou autre seuil de risque sanitaire analogue) dans
au moins deux régimes régionaux GEMS/Food.

ou

Les aliments ou groupes d'aliments qui peuvent avoir un impact significatif sur l'exposition de
groupes particuliers de consommateurs, même s'il ne dépasse pas 5% de l'exposition d'origine
alimentaire totale (ou autre seuil de risque sanitaire analogue) dans l'un des régimes régionaux
GEMS/Food. Ceux-ci seront examinés au cas par cas.

3. Établissement de courbes de distribution pour les concentrations du contaminant dans des aliments
ou groupes d'aliments spécifiques (en même temps que la composante 2 ou étape successive)

12. Le CCFAC peut demander au JECFA d'utiliser les données analytiques disponibles sur les teneurs en
contaminant ou en toxine dans les aliments ou les groupes d'aliments identifiés comme contribuant de
manière significative à l'exposition d'origine alimentaire, pour établir des courbes de distribution pour les
concentrations de contaminants dans des aliments spécifiques. Le CCFAC prendra en compte ces
informations pour examiner les options de gestion des risques et pour proposer les plus faibles niveaux de
contaminants ou de toxines qui puissent être obtenus dans les aliments à l'échelle mondiale.

13. Dans l'idéal, le JECFA devrait utiliser des données unitaires provenant d'échantillons composites ou
des données analytiques globales pour établir ces courbes de distribution. Lorsque ces données ne sont pas
disponibles, des données globales seront utilisées (par exemple l'écart standard moyen et géométrique).
Toutefois, les méthodes  utilisées pour établir les courbes de  distribution à partir de données globales
devront être validées par le JECFA.

14. En soumettant les courbes de distribution au CCFAC, le JECFA devrait, dans la mesure du possible,
donner un aperçu général de l'éventail de contamination des aliments (valeur maximale et valeur aberrante)
et de la proportion des aliments ou groupes d'aliments qui contiennent des contaminants ou des toxines à ces
concentrations.

4. Évaluation de l'incidence des pratiques agricoles et des pratiques de production sur les
concentrations de contaminants dans les aliments ou groupes d'aliments (en même temps que la
composante 2 ou étape successive)

15. Le CCFAC peut demander au JECFA d'examiner l'incidence potentielle des différentes pratiques
agricoles et pratiques de production sur les concentrations de contaminants dans les aliments dans la mesure
où des données scientifiques sont disponibles pour étayer ces évaluations. Le CCFAC prendra ces
informations en compte lorsqu'il examinera les options de gestion des risques et soumettra des propositions
de codes de pratiques.

Compte tenu de ces informations, le CCFAC propose des décisions en matière de gestion des risques. Pour
les affiner, le CCFAC pourra demander au JECFA d'entreprendre une deuxième évaluation pour examiner
des scénarios d’exposition spécifiques reposant sur les options de gestion des risques proposés. Le JEFCA
devra poursuivre l’élaboration de la méthodologie d'évaluation de l'exposition potentielle aux contaminants
en fonction des options de gestion des risques proposés.
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Annexe II: Rôle du JEFCA, CCFAC et des États membres dans
l’élaboration des normes de sécurité sanitaire
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